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 D’ordre de mon gouvernement, je tiens à vous communiquer les informations 

suivantes : 

 Le 18 et le 21 mars 2022, l’armée israélienne a procédé à des travaux de génie 

à l’intérieur du village occupé de Ghajar, comme suit : 

 • Le 18 mars 2022 à 8 heures, quatre éléments de l’armée israélienne sont arrivés, 

accompagnés d’une excavatrice de tranchées, d’une jeep civile et d’un bulldozer 

à roues. Ils ont creusé 15 trous et y ont placé des tuyaux en métal. Un camion 

transportant une couche de base s’est également approché. Il l’a déchargé sur 

place et un rouleau compresseur a été utilisé pour niveler la route. Les travaux 

ont pris fin à 16 h 15. 

 • Le 21 mars 2022 à 8 heures, des soldats de l’armée israéliennes sont arrivés, 

accompagnés d’un bulldozer à roues, de deux rouleaux compresseurs, de quatre 

camions et d’un camion-citerne. Ils ont posé une couche de base sur la piste, 

qu’ils ont nivelée. Les travaux ont pris fin à 17 h 10.  

 Le Liban considère qu’il s’agit là d’actes de provocation hostiles de la  part 

d’Israël, qui portent atteinte à sa souveraineté nationale et aux dispositions de la 

résolution 1701 (2006) du Conseil de sécurité. Il demande que toutes les mesures 

soient prises pour dissuader Israël de poursuivre ses violations graves de la 

souveraineté et de l’intégrité territoriale du Liban.  

 Je vous serais reconnaissante de bien vouloir faire distribuer le texte de la 

présente lettre comme document de l’Assemblée générale, au titre du point  38 de 

l’ordre du jour, et du Conseil de sécurité.  

 

L’Ambassadrice, 

Représentante permanente 

(Signé) Amal Mudallali 

 

https://undocs.org/fr/S/RES/1701(2006)

